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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-12098

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 26-12098

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-2482
09/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université Grenoble AlpesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002608100013N° National d'identification : 
Grenoble cedex 9Ville : 

38058Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation des locaux des services techniques - bâtiment Phitem C rez-de-Intitulé du marché : 
chaussée - marchés de travaux

45262700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

1-Prix des prestations : 40% - 2-Valeur technique : 60% - 2.1-Sous-Critère 1 : Critères d'attribution : 
Moyens matériels et organisation (hors moyens humains) mis en œuvre pour l’exécution des travaux et 
le respect du planning : 15% - 2.2-Sous-Critère 2 : Pertinence des moyens humains affectés au chantier 
: 20% - 2.3-Sous-Critère 3 : Pertinence des mesures mises en place pour le suivi de la qualité des 
travaux et la sécurité : 20% - 2.4-Sous-critère 4 : Démarche RSE de l'entreprise applicable sur 
l'opération : 5%

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est repoussée au 16/2/26 à 16h30 (au lieu du 9/2/26 à 
16h30)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-12098
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-12098
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04/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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